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RÉSUMÉ DU RAPPORT D’INSPECTION MODIFIÉ 
Ce rapport d’inspection du titulaire de permis a été révisé afin de corriger le numéro 
d’inspection des ordres de conformité délivrés précédemment. 

RÉSUMÉ DE L’INSPECTION 

 
 

 
 

Date de publication 
du rapport 

9 novembre 2022   

Numéro de 
l’inspection 

2022-1472-0002   

Type d’inspection     
☐ Système de rapport 

obligatoire d’incidents 
critiques 

☒ Plainte ☒ Suivi ☐ Suivi d’un ordre du 
directeur 

☐ Inspection proactive  ☐ Lancée par le 
BRS 

 ☐ Après emménagement 

☐ Autre   

Titulaire de permis     

Extendicare (Canada) Inc. 
Foyer de soins de longue durée et ville 
Extendicare Timmins, Timmins 
Inspecteur qui a effectué 
la modification 

 Signature numérique de l’inspecteur qui a 
effectué la modification 

Steven Naccarato (744)  Steven C Signé numériquement par 
Steven C Naccarato 

Naccarato Date : 2022.11.14 10:36:57 
-05'00' 

 

 

L’inspection a eu lieu à la (aux) date(s) suivante(s) : 17-20 octobre 2022. 
 

Le ou les registres suivants ont été inspectés : 
– Un registre relatif à l’ordre de conformité (OC) no 001 délivré dans le rapport 
no 2022_1472_0001, relatif au paragraphe (par.) 6 (7) de la Loi de 2021 sur le 
redressement des soins de longue durée (LRSLD) et au par. 6 (7) de la Loi sur les foyers 
de soins de longue durée, concernant le plan de soins, avec une date d’échéance du 
respect (DER) du 16 septembre 2022; 
– Un registre relatif à l’ordre de conformité (OC) no 002 délivré dans le rapport 
2022_1472_0001, relatif au par. 49 (1) du Règlement de l’Ontario 79/10 et au par. 54 (1) du 
Règlement de l’Ontario 246/22, concernant les politiques et les dossiers, avec une DER du 

Rapport public original 
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RÉSULTATS DE L’INSPECTION 

16 septembre 2022; 
– Un registre relatif à une plainte déposée auprès du directeur au sujet des soins fournis aux 
personnes résidentes. 

 
 

Ordre ou ordres de conformité délivrés antérieurement 
L’inspection a établi la conformité à l’ordre ou aux ordres de conformité suivants délivrés 
antérieurement. 
Renvoi législatif No de l’inspection No de 

l’ordre 
Inspecteur (ID) qui a 
exécuté l’ordre 

LRSLD, 2021 Par. 6 (7) 2022-1472-0001 No 001 744 
Règl. de 
l’Ont. 246/22 

Par. 54 (1) 2022-1472-0001 No 002 744 

 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés au cours de cette inspection : 
 

• Prévention et gestion des chutes 
• Prévention et contrôle des infections (PCI) 
• Comportements réactifs 

 
 
 

 

Au cours de cette inspection, l’inspecteur ou les inspecteurs ont fait des observations 
pertinentes, ont examiné les dossiers et ont effectué des entrevues, le cas échéant. 
Aucune constatation de non-respect n’a été établie. 
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